
On vous dit tout sur la MDL ! 

  
© Maëlle D. 

 

La maison des lycéens pour tous 

La MDL (la maison des lycéens) est une organisation dirigée exclusivement par des lycéens qui a pour but d’organiser 

des actions pour le confort des lycéens. C’est une association qui a pour but de développer la vie culturelle, artistique 

et sportive au lycée, d’améliorer le bien-être de tous. 

Des rôles bien définis 

 La MDL est dirigée par des lycéens ; lors de l’Assemblée générale annuelle, des élections ont lieu avec les membres 

pour pourvoir les postes de présidence, secrétariat et trésorerie 

La MDL recrute  

Elle recrute des lycéens dès la classe de seconde et jusqu’en Terminale voire au-delà. Chacun peut adhérer en 

versant une cotisation ; pour s’engager davantage, n’importe quel élève peut se présenter. Tout le monde peut 

proposer des idées et exposer un projet ; la MDL y prêtera attention.  

Les actions de la MDL au lycée de la Communication 

La MDL organise des évènements au sein du lycée. Par exemple, à la saint Valentin, les membres avaient gonflé des 

ballons en forme de cœur à l’hélium et les avaient accrochés un peu partout dans le lycée et distribués des sucettes 

ou des roses. Des sweats à capuches avec le logo et le nom du lycée ont été créés. Des actions ponctuelles sont 

menées (sapin et goûter en fin d’année, collectes pour des associations, journée de l’élégance, …). La photo de classe 

et les machines à café sont proposées à tous.  

Où trouve-t-elle ses financements ? 

Chaque début d’année, la MDL distribue des coupons à chaque élève du lycée, dans lequel est demandé une 

cotisation de 5 euros pour pouvoir participer aux activités proposées et financer les nombreux projets.  

CVL/MDL, même combat ! 

La MDL travaille en étroite collaboration avec le CVL (conseil de vie lycéenne) 

Les réseaux sociaux ! 
La MDL est présente sur Instagram et Tweeter. Soyez attentifs car elle communique aussi par affichage dans le lycée.  
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Maelle Ducret, Tom Ecoffet, Karim Echchaaouani, Nathan Duchêne, 2nde 5 
 

Article écrit dans le cadre du cours d’EMC (exercer nos libertés au lycée) 


